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ORGANISATION DE LA FILIÈRE 

LA FILIÈRE DES DÉCHETS 
DIFFUS SPECIFIQUES (DDS)

Performances régionales : 

266
déchèteries adhérentes

en 2022

L’éco-organisme EcoDDS, agréé par les pouvoirs publics pour 6 ans pour la période 
2013-2024, organise le fonctionnement de la filière des déchets diffus spécifiques 
(DDS) en prenant en charge son déploiement, la collecte, le regroupement, le traitement 
et les coûts de prestations associés. Les déchets pris en charge par l’éco-organisme 
correspondent aux catégories 3 à 10 des déchets diffus spécifiques. 

LES TYPES DE DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES
PRIS EN CHARGE PAR ECODDS
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collectées



Contact : dechets@teo-paysdelaloire.fr

LA FILIÈRE DES DÉCHETS DIFFUS 
SPÉCIFIQUES (DDS)

En savoir plus :

Le site de EcoDDS       EcoDDS - Cartographie des points de collecte    TEO - Fiche REP 2022

Icons Credits : flaticon.com

LA COLLECTE DES DDS

En 2023, près de 3 400 tonnes de déchets diffus spécifiques ont été prises en charge par EcoDDS soit 23% de plus 
par rapport à 2020. Les pâteux et solides inflammables sont les déchets majoraitairement collectés (87% du tonnage 
collecté).

LE TRAITEMENT DES DDS
Plusieurs filières de traitement selon le type de déchet : 

Principaux déchets :
pâteux et solides 

inflammables, bidons vides, 
liquides, phytosanitaires et 

biocides

Aérosols et 
filtres à huile

Acides, bases et 
comburants

Evolution de la filière :
Depuis 2022, l’éco-organisme a été agréé pour la nouvelle filière Article de Bricolage et Jardin (ABJ) pour la catégorie 
« outillages du peintre ». Le dispositif de collecte REKUPO est en cours de déploiement chez les distributeurs de 
peinture et dans les déchèteries volontaires. En 2023, près de 14 tonnes de déchets d’outillages du peintre ont été 
collectées en Pays de la Loire. 

Incinération
& cimenteries

Recyclage
& régénération

Neutralisation

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.paysdelaloire.ademe.fr
http://www.paysdelaloire.fr
https://www.ecodds.com/
https://www.ecodds.com/detenteur-de-dechets-chimiques/ou-deposer-vos-dechets-chimiques/
https://teo-paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/2023/10/Teo_fiche_DDS_2022.pdf
https://www.flaticon.com
https://www.ecodds.com/ecodds/le-dispositif-de-collecte-rekupo/

